
F E D E R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  R U G B Y  
R E C O N N U  D ' U T I L I T E  P U B L I Q U E    S .A . G .  99 9 4  

Comité Départemental de Rugby de la Gironde 

                       

4, rue de Branlac 
33170   GRADIGNAN 
SIRET 409 122 850 00020 

 : 06 07 19 34 59 
 : cd33rugby@wanadoo.fr 
 : cd33rugby.com 
 : cd33rugby15 
 : cd33rugby 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Challenge Gironde Rugby Féminin 2025 
1 juin 2025 

 
 

Chers responsables, 
 
Comme l’an dernier à la même époque, nous revenons vers vous pour le Challenge de Gironde féminin 
qui se déroulera le 1 juin. Le lieu n’est encore à déterminer à ce jour. 
 
Votre club est concerné par ce Challenge. Les équipes qualifiées pour la finale seront les deux mieux 
classées à la fin de leur championnat respectif. 
 
Cette compétition est ouverte aux équipes M18 et séniores. Cela représente 6 finales à jouer. Les clubs 
en compétition sont les suivants : 
 
- cadettes à X niveau A : 6 clubs : Bruges/St Médard, La Pimpine, RFBA Gujan, Galgon, Salles, Libourne 
- cadettes à X niveau B : 4 clubs : Castillon/Ste Foy, BREJAC Cadaujac/La Brède 2, RFBA Gujan 2, Drop de 
béton 
- séniores à X niveau A : 3 clubs : BREJAC Cadaujac/La Brède, Cestas, RFBA Gujan 
- séniores à X niveau B : 4 clubs : La Pimpine, Drop de béton, Bruges/Pessac, St Médard en Jalles 
- cadettes à XV accession : 4 clubs : URD Floirac, EDG Gradignan, BREJAC Cadaujac/La Brède, Langon 
- séniores à XV fédérale 2 : 4 clubs : Pessac, Gradignan, Floirac, Rass SUD GIRONDE Langon/Bazas 
 
 
 
Règlement particulier : 
Les joueuses en double licence pourront ce jour-là évoluer avec leur club d’origine, même si le quota de 
5 matchs maximum autorisés est dépassé. Cela doit être une fête du rugby girondin féminin, où toutes 
peuvent participer. 
 
Je vous prie de bien vouloir prendre acte de ce programme.  
Une convocation officielle sera envoyée aux deux clubs finalistes de chaque catégorie. 
 
Le secrétariat général du CD33               La commission féminines du CD33 

              

 


